
 
 
 
 

RAPPORT DE LA CONSULTATION ÉCRITE 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO CA28 0023-35 
 

REGLEMENT NUMERO CA28 0023-35 MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE CA28 
0023 À L’EFFET DE CONSERVER UN ESPACE NATUREL DES TERRAINS D’UNE 
SUPERFICIE DE 3000M2 SITUÉS AUX ZONES R1-125, R1-266, RU-102, RU-116, RU-119 
et RU-124. 
 
 
 
1. Mise en contexte 
 
Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), le ministre de 
la Santé et des Services sociaux a signé le 2 octobre 2020, l’arrêté ministériel 2020-074 :  
 
L’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 prévoit notamment : 
 
« toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens est 
remplacée par une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une 
durée de 15 jours, en tenant compte de la partie écoulée d’une consultation écrite en cours 
au moment de la prise d’effet du présent arrêté, conformément au sixième alinéa du 
dispositif de l’arrêté numéro 2020-049 du 4 juillet 2020; » 
 
Conformément à cet arrêté, l’assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement 
a été remplacée par une consultation écrite d'une durée de 15 jours, annoncée au préalable 
par un avis public. 
 
2. Déroulement de la consultation écrite 
 
Un avis public a été publié sur le site Internet de l’arrondissement de L’Île-Bizard – Sainte-
Geneviève le 13 octobre 2020 décrivant l’objet du projet de règlement et invitant les 
personnes désirant s’exprimer à ce sujet à transmettre leurs commentaires et/ou questions 
par courriel ou par la poste. 
 
La consultation écrite s’est tenue du 13 au 28 octobre 2020 inclusivement.  À l’expiration de 
la période prévue pour la consultation, aucun commentaire n’a été reçu. 
 
 
 
Le 28 octobre 2020. 
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Edwige Noza 
Secrétaire d’arrondissement substitut 


